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Gouvernement du Québec

Décret 97-2013, 13 février 2013
Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics 
(chapitre 25)

Certains contrats de partenariat public-privé

CONCERNANT certains contrats de partenariat 
public-privé

ATTENDU QUE la Loi sur l’intégrité en matière de 
contrats publics (2012, chapitre 25) a été sanctionnée 
le 7 décembre 2012;

ATTENDU QUE cette loi a notamment modifi é la Loi 
sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21.17 de la Loi sur 
les contrats des organismes publics, une entreprise qui 
souhaite conclure avec un organisme public tout contrat 
comportant une dépense égale ou supérieure au montant 
déterminé par le gouvernement ou qui souhaite conclure 
tout sous-contrat rattaché directement ou indirectement 
à ce contrat et comportant aussi une dépense égale ou 
supérieure à ce montant doit obtenir une autorisation de 
l’Autorité des marchés fi nanciers;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 89 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, le chapitre V.2 
de la Loi sur les contrats des organismes publics s’applique 
à un organisme visé aux articles 7 et 7.1 de cette loi tels 
qu’ils se lisaient avant leur abrogation par l’article 4 de la 
Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics dès le 
7 décembre 2012;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 85 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, les contrats et 
sous-contrats visés par l’article 21.17 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics sont, à compter du 15 janvier 
2013, les contrats et sous-contrats de construction et les 
contrats et sous-contrats de services qui comportent une 
dépense égale ou supérieure à 40 000 000 $ et dont le 
processus d’adjudication ou d’attribution est en cours à 
cette date ou débute après cette date;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 86 de la Loi sur 
l’intégrité en matière de contrats publics, malgré le mon-
tant de la dépense déterminé en application de l’article 85 
de cette loi ou celui fi xé par le gouvernement en appli-
cation de l’article 21.17 du chapitre V.2 de la Loi sur les 
contrats des organismes publics, le gouvernement peut 
notamment, avant le 31 mars 2016, déterminer que ce 
chapitre s’applique à une catégorie de contrats publics ou 
sous-contrats publics ou réputés être publics en vertu de 

la loi, autre que celles déterminées en application de ces 
articles ou déterminer que ce chapitre s’applique à des 
groupes de contrats publics ou sous-contrats publics ou 
réputés être publics en vertu de la loi, qu’ils soient ou non 
d’une même catégorie, et qu’il peut également déterminer 
des modalités particulières relatives à la demande d’auto-
risation que doivent présenter les entreprises à l’Auto-
rité des marchés fi nanciers à l’égard de ces contrats ou 
sous-contrats;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du deuxième 
alinéa de l’article 3 de la Loi sur les contrats des orga-
nismes publics, les contrats de partenariat public-privé 
conclus dans le cadre d’un projet d’infrastructure réalisé 
en mode partenariat public-privé au sens de la Loi sur 
Infrastructure Québec (chapitre I-8.2) sont visés par la Loi 
sur les contrats des organismes publics, qu’ils comportent 
ou non une dépense de fonds publics;

ATTENDU QU’il y a lieu que les contrats de partenariat 
public-privé conclus dans le cadre d’un projet d’infras-
tructure réalisé en mode partenariat public-privé au sens 
de la Loi sur Infrastructure Québec et qui comportent 
une dépense égale ou supérieure à 40 000 000 $ soient 
assujettis au nouveau régime d’autorisation introduit par 
le chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des organismes 
publics;

ATTENDU QUE l’article 100 de la Loi sur l’intégrité en 
matière de contrats publics prévoit notamment qu’une déci-
sion du gouvernement prise en application de l’article 86 de 
cette loi entre en vigueur le jour de son adoption ou à toute 
date ultérieure qu’elle indique, qu’elle doit être publiée dans 
les plus brefs délais à la Gazette offi cielle du Québec et que 
les articles 4 à 8, 11 et 17 à 19 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1) ne s’appliquent pas à cette décision;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE le chapitre V.2 de la Loi sur les contrats des orga-
nismes publics (chapitre C-65.1) s’applique aux contrats de 
partenariat public-privé conclus par un organisme public 
visé par cette loi ou par un organisme visé aux articles 7 
et 7.1 de cette loi, dans le cadre d’un projet d’infrastructure 
réalisé en mode partenariat public-privé au sens de la Loi 
sur Infrastructure Québec (chapitre I-8.2), comportant une 
dépense égale ou supérieure à 40 000 000 $;

QUE le présent décret entre en vigueur le 13 février 2013.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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